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RÉSUMÉ 

 

L’analyse de la vulnérabilité des sources constitue le premier volet d’une démarche visant la 

protection et la conservation des sources destinées à l’alimentation en eau potable. Les deux 

volets subséquents sont l’élaboration de plans de protection et de conservation des sources 

et l’établissement de mesures d’urgence visant la protection des sources. En effet, les analyses 

de la vulnérabilité des sources mettront en lumière les faiblesses, les problèmes et les 

menaces qui touchent les sources d’alimentation en eau potable d’un territoire donné. De cette 

vue d’ensemble se dégageront des priorités d’intervention en vue d’assurer une meilleure 

protection des sources d’eau potable (Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, 2018). 

Le rapport qui suit fait état des analyses de la vulnérabilité des prises d’eau potable souterraine 

de la ville de Beauharnois pour la période de 2015 à 2020. Il inclut une description des prises 

d’eau et des installations de traitement, une évaluation des niveaux de la vulnérabilité des eaux 

exploitées pour six indicateurs, un inventaire des menaces provenant des activités 

anthropiques, un inventaire des événements potentiels, des affectations du territoire, ainsi 

qu’une évaluation des causes et problèmes avérés pour les indicateurs plus vulnérables. Le 

rapport se conclut par une série de recommandations en rapport aux problèmes avérés. 

On y constate que le niveau de vulnérabilité pour l’ensemble des aires de protection des prises 

d’eau potable souterraine de la ville de Beauharnois (secteur ouest) est moyen.  

L’inventaire des menaces associées aux activités anthropiques, aux évènements potentiels 

ainsi qu’aux affectations du territoire a permis d’évaluer le risque que ceux-ci représentent pour 

la qualité des eaux exploitées par les prises d’eau souterraine. Au total, 19 activités 

anthropiques, 21 évènements potentiels et trois affectations du territoire ont été recensés dans 

l’air de protection des prises d’eau. De ce nombre, une affectation du territoire contribue à la 

protection des prises, une affectation est associée à un risque très élevé, une activité et deux 

affectations du territoire présentent un potentiel de risque élevé, trois activités anthropiques et 

huit évènements potentiels présentent un potentiel de risque moyen, six activités anthropiques 

et deux évènements potentiels présentent un potentiel de risque faible, ainsi qu’une activité 

anthropique et deux évènements potentiels présentent un potentiel de risque très faible.   

Ainsi, les principaux évènements susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux 

exploitées par les prises souterraines de Beauharnois proviennent des milieux agricoles, ainsi 

que du réseau routier. De plus, les prises d’eau souterraine sont vulnérables à la pénurie d’eau 

causée par des évènements naturels, tels que les changements climatiques, de même que 

par des évènements anthropiques, tels que des bris d’installations.    
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PRÉSENTATION DES ORGANISMES 

 

SCABRIC 

La Société de conservation et d’aménagement des bassins versants de la Zone Châteauguay 

(OBV SCABRIC) est un organisme à but non lucratif voué à l’amélioration de la qualité de l’eau 

et des sols dans les bassins versants de la Zone Châteauguay. Fondée en 1993, l’OBV 

SCABRIC a pour mandat, depuis 2002, d’assurer la mise en œuvre de la gestion intégrée de 

l’eau par bassin versant. En 2009, le mandat s’est élargi afin de couvrir tous les bassins 

versants de la Zone Châteauguay (2 410 km²). En concertation avec les acteurs de l’eau du 

territoire, l’organisme a élaboré un plan directeur de l’eau (PDE) dont il suit la mise en œuvre. 

Des partenariats ont été développés avec divers organismes, des institutions, des 

municipalités, des entreprises et des communautés autochtones. L’OBV SCABRIC est 

également gestionnaire d’un service de location d’embarcations nautiques à Sainte-Martine. 

Les mandats de l’OBV SCABRIC sont définis dans : 

 La Loi affirmant le caractère collectif des 

ressources en eau et favorisant une meilleure 

gouvernance de l’eau et des milieux associés 

(L.R.Q. C‐6.2), adoptée en 2009;  

 La Politique nationale de l’eau, adoptée en 2002.  

 

Le comité ZIP du Haut Saint-Laurent 

 

Le Comité Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) du Haut Saint-Laurent est un organisme à but 

non-lucratif mandaté par Environnement Canada dans le cadre du Plan d’action Saint-Laurent. 

Le territoire du Comité ZIP du Haut-Saint-Laurent s'étend de la frontière américaine à Dundee 

jusqu'aux limites de la rivière Saint-Jacques à l’extrémité est de la ville de La Prairie sur la rive 

sud. Du côté de la rive nord, il s’étend des limites ontariennes jusqu'au pont Galipeault. Ceci 

inclut les îles du fleuve Saint-Laurent. L’organisme a pour mission de promouvoir, de soutenir 

ou de réaliser des actions, définies en concertation, visant la 

protection, la conservation, la réhabilitation et la mise en valeur 

des écosystèmes fluviaux de son territoire d’action dans une 

vision de développement durable. Cet organisme vise avant tout 

à redonner l’usage du fleuve aux citoyens 
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CONTEXTE DES ANALYSES DE VULNÉRABILITÉ 

 

Selon le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 

l’alimentation en eau potable au Québec (2018), la protection de la source 

d’approvisionnement est importante pour assurer la production et la distribution d’une eau 

potable saine et réduire les risques pour la santé publique. Elle constitue la première barrière 

promue par le principe de barrières multiples visant à réduire les risques de contamination ou 

de défaillance de la source au robinet (CCME et Santé Canada, 2002; CCME, 2004). Ce 

principe repose sur le fait que si une des mesures utilisées fait défaut, les autres demeurent 

efficaces et prennent le relais pour suppléer à cette défaillance. 

La protection des sources d’approvisionnement est aussi indispensable pour compléter les 

efforts investis par les producteurs d’eau potable dans le traitement et la distribution d’une eau 

potable de qualité. En effet, rendre potable l’eau d’une source de piètre qualité implique des 

efforts de traitement considérables. Améliorer la qualité de la source d’approvisionnement, en 

assurant sa protection, permet donc de diminuer les coûts de traitement, tout en améliorant la 

qualité de l’eau potable produite. 

Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) oblige le responsable 

d’un prélèvement d’eau de catégorie 1 à produire et à transmettre au MELCC un rapport 

présentant les résultats de l’analyse de la vulnérabilité de sa source, signé par un 

professionnel. Un prélèvement d’eau de catégorie 1 est un captage desservant le système de 

distribution d’eau potable d’une municipalité, lorsque ce système alimente plus de 500 

personnes et au moins une résidence (article 51 du RPEP). Pour les prélèvements déjà 

exploités en date du 1er avril 2015, un délai de six ans a été donné pour la production et la 

transmission du premier rapport. Dans ce cas, la date limite a donc été fixée au 1er avril 2021. 

Les exigences de réalisation d’une analyse de vulnérabilité, formulées dans le Règlement sur 

le prélèvement des eaux et leur protection, constituent un premier pas pour assurer une 

meilleure protection des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec.  

Le présent rapport est divisé en huit parties :  

- Le premier chapitre décrit le site de prélèvement d’eau, définit les plans de localisation 

des aires de protection et présente les résultats des niveaux de vulnérabilité des eaux 

brutes exploitées.  

- Le deuxième chapitre concerne l’inventaire des activités anthropiques et l’évaluation 

des menaces, qui permettront de cibler les menaces actuelles.  

- Le troisième chapitre dévoile les résultats de l’inventaire des événements potentiels 

et leurs potentiels de risque.  

- Le quatrième chapitre montre les résultats de l’inventaire des affectations du territoire 

pouvant anticiper les menaces futures.  

- Le cinquième chapitre identifie les causes probables des problèmes avérés soulevés 

par les indicateurs de vulnérabilité. 

- Le sixième chapitre regroupe les informations complémentaires pour expliquer les 

particularités spécifiques de la région étudiée.  

- Le septième chapitre permet de lister les informations manquantes et qui n’ont pas pu 

être intégrées à l’analyse.  

- Le huitième chapitre sert de conclusion afin de faire un tour d’horizon des 

vulnérabilités et des causes à l’origine des pollutions.  
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1. CARACTÉRISATION DU PRÉLÈVEMENT DE L’EAU 

Les prises d’eau souterraines (X0009682-1 et X0009682-2) de Beauharnois se situent près du 

fleuve Saint-Laurent, dans le secteur Melocheville, quelque 200 mètres en amont du barrage 

de la Pointe-du-Buisson. L’aire d’alimentation des prises d’eau souterraine est constituée du 

canal de Beauharnois et d’une partie de l’île de Salaberry-de-Valleyfield. Selon AGEOS, 

l’aquifère est également en forte liaison hydraulique avec le réservoir en amont du barrage de 

Pointe-du-buisson.  

L’aire d’alimentation des prises d’eau de Beauharnois se situe dans la vallée du Saint-Laurent. 

Une région géologique principalement connue pour sa topographie plane (il s’agit d’une plaine 

ondulée dont l’altitude varie entre 60 à 160 mètres dans la région) et ses conditions propices 

à l’agriculture. Ces conditions sont dues, entre autres, à la présence de la mer de Champlain 

il y a 12 000 ans. En effet, lorsque la mer de Champlain s’est retirée de la région, il y a environ 

10 000 ans, elle a laissé place à des couches géologiques principalement composées de 

dolomie et de grès. À la suite du retrait de la mer de Champlain, la décomposition des algues, 

des plantes et des débris de bois a permis l’accumulation de la matière organique responsable 

de la fertilité des sols actuels. Aujourd’hui, la terre du bassin versant au nord du lac Saint-

François est une mosaïque de différents types de sols. On y retrouve surtout de l’argile, du 

loam (loarm argileux, loam limoneux, loam sableux, etc.) ainsi que du sable. Au sud du lac 

Saint-François, on y retrouve des parcelles de dépôt lacustres (silts fins et grossiers), de 

dépôts organiques, de sédiments glaciaires minces (till mince), de sédiments marins (argile de 

la mer de Champlain), de sédiments éoliens et de sédiments fluvio-glaciaires. 

En plus des sols fertiles, le climat (température modérée et précipitations de type subhumide, 

saison de croissance pour les plantes de plus de 200 jours) contribue à l’agriculture locale. La 

majorité de l’aire d’alimentation est ainsi dédiée à l’agriculture. Cela explique pourquoi la 

plupart des cours d’eau ont été redressés ou canalisés afin de drainer les milieux agricoles. 

D’ailleurs, bien que quelques canaux agricoles se déversent dans le canal de Beauharnois, 

celui-ci ne varie annuellement que très peu (entre 46,34 et 46,63 mètres de hauteur selon 

Monsieur Daniel Pelletier d’Hydro-Québec) en raison des barrages hydro-électriques 

l’enclavant. Ce faisant, il n’y a pas de crue printanière ni de saison d’étiage marquée. Au niveau 

terrestre, en dehors des milieux agricoles, on y retrouve également d’importants milieux 

humides, notamment le parc régional de Beauharnois-Salaberry.  

La construction de la Voie maritime du Saint-Laurent, terminée en 1964, a nécessité le 

creusage d’un canal d’au moins 1 kilomètre de largeur et de 9 mètres de profondeur au niveau 

de la voie navigable sur plus de 25 kilomètres. La terre provenant de l’excavation fut mise sur 

les bords du canal sur une largeur d’environ 200 mètres. La végétation s’est implantée de 

façon uniforme sur toute la surface. On y trouve des peupliers deltoïdes, des saules et du 

phragmite. Le phragmite étant peu propice à la faune, Canards Illimités Canada a aménagé, 

de 1979 à 1987, des lieux favorables à la sauvagine dans les anciens bassins. Les terrains 

appartiennent à Hydro-Québec et à la Corporation de gestion de la Voie maritime du Saint-

Laurent. Durant les années ‘90, des travaux d’Hydro-Québec redonnèrent les terres aux 

agriculteurs et la MRC de Beauharnois-Salaberry a produit un plan d’aménagement des rives. 

En 1996, la MRC a défini la zone du futur parc régional du canal de Beauharnois et elle 

implanta une piste cyclable avec l’aide d’Hydro-Québec, piste qui a plus de 35 km aujourd’hui 

(Comité ZIP Haut Saint-Laurent, 2016).  

En plus des cours d’eau, l’agriculture a également façonné la distribution des infrastructures 

humaines dans le territoire. On retrouve en effet pratiquement tous les bâtiments et 

infrastructures anthropiques (commerces, rues, installations publiques, etc.) de l’aire 

d’alimentation dans la section au nord, soit la section près du fleuve. Du côté de la rive nord, 

c’est la même chose. Les secteurs plus peuplés et urbains des municipalités comme Les 

Cèdres et Pointe-des-Cascades se retrouvent le long du fleuve. À l’intérieur des terres, ce sont 

des chemins de campagne, ainsi que quelques résidences et bâtiments agricoles.   
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1.1 Description du site de prélèvement et de l’installation de production d’eau potable 

La ville de Beauharnois distribue l’eau potable aux citoyens en provenance de trois 

prélèvements : une prise d’eau de surface (X-0009678-1) et deux prises d’eau souterraine 

(X0009682-1 et X0009682-2). La prise d’eau de surface fait l’objet d’un rapport d’analyse de 

vulnérabilité complémentaire à celui-ci.  

Selon les données disponibles, ces prises alimentent en eaux potables plus de 3481 

personnes.   

1.1.1 Description des limites de la zone d’étude 

Dans le cadre des analyses de vulnérabilité des prises d’eau potable, la zone d’étude pour le 

prélèvement d’eau souterraine est délimitée par l’aire d’alimentation du prélèvement. Ici, il 

s’agit d’une nappe captive confinée sous des argiles en forte liaison hydraulique avec le 

réservoir amont du barrage de Pointe-du-Buisson (AGÉOS, 2020). La limite nord, est donc le 

littoral du réservoir du barrage de Pointe-du-Buisson et au sud,  le canal de Beauharnois (voir 

Figure 1 - Délimitation de la zone d'étude).  



13 
 

 

Figure 1 - Délimitation de la zone d'étude 

1.1.2 Description du site de prélèvement 

Le site de prélèvement d’eau souterraine de la municipalité de Beauharnois est composé de 

deux prises d’eau (X0009682-1 et X0009682-2) contenant chacune un puits tubulaire, P2 3e 

avenue et PP-2010-01, ainsi que du bâtiment de l’usine de traitement d’eau. Les puits sont 

utilisés de façon permanente et se situent dans le secteur de Melocheville, au nord de la route 

132, sur la 3e avenue, face à la rue Émond à Beauharnois, dans la Municipalité Régionale de 

Comté de Beauharnois-Salaberry. À la suite de la visite effectuée le 7 juillet 2020 avec des 

représentants d’AGÉOS, de la SCABRIC, du comité ZIP HSL et de la Ville de Beauharnois, 
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l’état des installations de prélèvement d’eau et de leur environnement immédiat est normal. La 

pente du terrain sur lequel se trouvent les installations est de 6%. Les installations sont 

localisées dans un secteur résidentiel sur le lot 4 716 418 (numéro de lot rénové). Les 

coordonnées géographiques des puits sont les suivantes P2 3e avenue : 45°18'57.7"N, 

73°56'42.8"W et PP-2010-01 : 45°18'49.0"N ; 73°58'08.5"W (NAD83 MTM8). Les deux puits 

sont de grand diamètre à drains rayonnant dont l’écoulement est gravitaire. Les prélèvements 

sont réalisés à une profondeur de 35,57 mètres pour le puits P2 3e avenue et à 29,50 mètres 

pour le puits PP-2010-01. Le site de prélèvement de la prise d’eau est situé dans un système 

aquifère composé de plusieurs horizons. Tout d’abord, d’un horizon argileux superficiel de 9 à 

10 mètres d’épaisseur. Ensuite, d’un horizon granulaire (till) saturé en eau de 1 à 2 mètres 

d’épaisseur, suivi d’un grès fracturé sur les 25 à 30 premiers mètres superficiels. Au-delà d’une 

profondeur de 40 mètres, le grès est massif et non fracturé. Les lits de grès sont quasi 

horizontaux et présentent un pendage vers l’intérieur des terres, soit du réservoir du barrage 

de Pointe-du-Buisson vers les puits municipaux. Ces structures géologiques favorisent la 

migration des eaux du fleuve vers l’intérieur des terres via l’altération des plans de litage 

(AGÉOS, 2020). Les infrastructures de prélèvement sont composées d’un bâtiment abritant le 

puits PP-2010-01 et de la station de pompage protégée par des clôtures. Les puits sont 

équipés de clapets anti-retours, ainsi que d’un débitmètre. De plus, dans l’usine, il y a un 

automate permettant de visualiser les paramètres rattachés à l’eau brute. Le débit de 

prélèvement autorisé par jour est de 2 419 m3 pour P2 3e avenue et de 1 090 m3 en hiver 

(eaux basses) et de 1 717 m3 en été (hautes eaux) pour PP-2010-01. Le numéro de la plus 

récente autorisation de prélèvement pour ce site délivrée par le Ministère en 2012 est le 7318-

16-01-7002201400898559. 

Les deux Figure 2 - Schéma du puits PP-2010-01 en coupes et détails de la prise d’eau 

souterraine X0009682-2 de Beauharnois suivantes présentent des schémas des deux puits. 
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Figure 2 - Schéma du puits PP-2010-01 en coupes et détails de la prise d’eau 
souterraine X0009682-2 de Beauharnois 
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Figure 3 - P2, 3e avenue en coupes et détails de la prise d’eau souterraine X0009682-1 
de Beauharnois 

 

1.1.3 Description de l’installation d’eau potable 

Avant d’être distribuée, l’eau subit quelques traitements à l’usine de filtration de la Pointe-du-

Buisson. Tout d’abord, l’eau est pompée des puits vers l’usine. Ensuite, elle passe par un filtre 

afin de réduire sa teneur en manganèse, en fer et d’éliminer un maximum de particules en 

suspension. Par la suite, elle subit un traitement aux rayons ultraviolets, ainsi qu’un ajout de 

chlore afin de réduire les bactéries et les virus. Le chlore permet à l’eau de rester potable 

durant son cheminement dans les canalisations. Enfin, l’eau est redirigée vers les réserves et 

poussée dans les conduites jusqu’aux résidences et industrie du secteur Ouest de 

Melocheville (Ville de Beauharnois, 2018). 
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1.2 Plan de localisation des aires de protection des eaux exploitées 

Afin de délimiter les zones géographiques à protéger en amont de la prise d’eau, le RPEP 

définit quatre aires de protection qui doivent être délimitées pour les prélèvements d’eau 

souterraine de catégorie 1 :  

- L’aire de protection immédiate (article 54) 
- L’aire de protection intermédiaire bactériologique (article 57) 
- L’aire de protection intermédiaire virologique (article 57) 
- L’aire de protection éloignée (article 65). 

 
Ces aires sont imbriquées les unes dans les autres puisque leurs limites sont toutes définies 

à partir de la localisation du site de prélèvement. La gravité et le risque des menaces sur la 

prise d’eau sont alors ajustés en fonction de leur localisation dans les aires de protection. Ainsi, 

plus la distance entre une menace ou un risque est grande, moins importante sera son impact 

quant à la vulnérabilité de la prise d’eau.  

Le Tableau 1 - Description de la délimitation des aires de protectionci-dessous présente les 

conditions nécessaires à la délimitation de ces aires de protection tel que mentionné par le 

Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en 

eau potable au Québec 

Tableau 1 - Description de la délimitation des aires de protection 

 

En considérant l’indice DRASTIC ponctuel de 82, démontrant une bonne protection naturelle 

de la nappe pour chacun des puits, une dérogation a été demandée dans le cadre de la 

demande initiale d’autorisation afin de diminuer l’air de protection immédiate des puits. L’aire 

de protection immédiate a été établie avec un rayon de deux mètres autour de chaque puits 

(AGÉOS, 2020). Les aires de protection intermédiaire et éloignée ont été délimitées par les 

hydrogéologues de la compagnie AGÉOS. Pour davantage de précisions quant aux méthodes 

utilisées, veuillez-vous référer au rapport d’AGÉOS, 2020. La Figure 4 - Limite des aires de 

protection des prises d’eau souterraine X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois ci-

dessous, montre la délimitation des aires de protection des puits P2 3e avenue et PP-2010-

01.  

Aire de protection Zone délimitée 

Immédiate 

Correspond par défaut au territoire situé à l’intérieur d’un rayon de 30 

mètres autour de l’installation de prélèvement. Cette aire peut être 

délimitée autrement, sur la base d’une étude hydrogéologique préparée 

par un professionnel et conforme aux critères précisés à l’article 54 du 

RPEP. Dans ce cas, l’aire de protection immédiate peut être réduite à 

moins de 30 mètres. Elle peut également prendre une forme autre que 

circulaire selon les particularités locales. 

Intermédiaire 

(Bactériologique) 

Aire de protection intermédiaire bactériologique : la portion de l’aire 

d’alimentation dont le temps de migration de l’eau souterraine est 

évalué à 200 jours ou moins 

Intermédiaire 

(Virologique) 

Aire de protection intermédiaire virologique : la portion de l’aire 

d’alimentation dont le temps de migration de l’eau souterraine est 

évalué à 550 jours ou moins. 

Éloignée 

L’aire d’alimentation d’un prélèvement d’eau souterraine correspond à 

la portion du territoire dans laquelle l’eau qui s’infiltre sera captée tôt 

ou tard par l’installation de prélèvement. Pour les prélèvements de 

catégorie 1, l’aire de protection éloignée correspond à l’aire 

d’alimentation. 
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Figure 4 - Limite des aires de protection des prises d’eau souterraine X0009682-1 et 
X0009682-2 de Beauharnois 
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1.3 Niveaux de vulnérabilité des eaux exploitées  

Les niveaux de vulnérabilité évalués selon les exigences formulées à l’article 53 et le Guide 

de détermination des aires de protection des prélèvements d’eau souterraine et des indices de 

vulnérabilité DRASTIC sont présentés dans les Tableau 2 - Niveaux de vulnérabilité des eaux 

de surface exploitées de la prise d’eau souterraines X0009682-1 de Beauharnois selon six 

indicateurs de cette section d’après les résultats d’AGÉOS. Cette information permet de 

répondre à l’exigence formulée au paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 68 du RPEP. 

Les niveaux de vulnérabilité intrinsèques des aires de protection des prises souterraines sont 

déterminés selon dix indicateurs : la profondeur de la nappe, la recharge, la nature du milieu 

aquifère, le type de sol, la pente du terrain, la nature de la zone vadose et la conductivité 

hydraulique de l’aquifère. Pour réaliser l’évaluation des niveaux de vulnérabilité, les 

hydrogéologues de la compagnie AGÉOS ont suivi les recommandations du Guide de 

détermination des aires de protection des prélèvements d’eau souterraine et des indices de 

vulnérabilité DRASTIC. Pour davantage de précisions, quant aux méthodes utilisées, veuillez-

vous référer au rapport d’AGÉOS, 2020.  

Tableau 2 - Niveaux de vulnérabilité des eaux de surface exploitées de la prise d’eau 
souterraines X0009682-1 de Beauharnois selon six indicateurs 

        

Nom de l'aire de 
protection évaluée 

Plage d'indices 
DRASTIC 

Description de la 
répartition des indices 

DRASTIC obtenus 

Niveau de 
vulnérabilité des eaux 

dans l'aire de 
protection évaluée 

Immédiate 110 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 

Intermédiaire 130-134 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 

Éloignée 138 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 

 

Tableau 3 - Niveaux de vulnérabilité des eaux de surface exploitées de la prise d’eau 
souterraines X0009682-2 de Beauharnois selon six indicateurs 

Nom de l'aire de 
protection évaluée 

Plage d'indices 
DRASTIC 

Description de la 
répartition des indices 

DRASTIC obtenus 

Niveau de 
vulnérabilité des eaux 

dans l'aire de 
protection évaluée 

Immédiate 120 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 

Intermédiaire 58 à 139 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 

Éloignée 58 à 110 
Voir rapport en document 

joint 
Moyen 
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2. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ACTIVITÉS ANTHROPIQUES ET 

DE L’ÉVALUATION DES MENACES QU’ELLES REPRÉSENTENT 

 

Les résultats de l’inventaire des activités anthropiques, réalisé selon les précisions données à 

la section 3.2.1 du Guide, sont présentés ici. Ils sont accompagnés des résultats de l’évaluation 

des menaces que représentent ces activités, obtenus suivant la démarche présentée à la 

section 3.3 du Guide. Cette section permet de répondre aux exigences formulées aux 

paragraphes 4 et 5 du premier alinéa de l’article 68 du RPEP en ce qui concerne les activités 

anthropiques. Le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées 

à l’alimentation en eau potable au Québec stipule que : 

Les activités anthropiques répertoriées ici correspondent à des lieux et à des 

établissements qui, dans le cours normal de leur fonctionnement, libèrent ou 

sont susceptibles de libérer dans l’environnement des contaminants 

chimiques ou microbiologiques pouvant affecter la quantité ou la qualité des 

eaux exploitées par le prélèvement d’eau. – (Guide de réalisation des 

analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau 

potable au Québec, p.26) 

Les Tableau 4 - Résultats de l’inventaire des activités anthropiques et des menaces qu’elles 

représentent pour la prise d’eau souterraines X0009682-1 de Beauharnoiset Tableau 5 - 

Résultats de l’inventaire des activités anthropiques et des menaces qu’elles représentent pour 

la prise d’eau souterraines X0009682-2 de Beauharnoispermettent de visualiser l’ensemble 

des activités anthropiques répertoriées, le type de menaces qu’elles représentent ainsi que 

leur niveau de risque associé dans les deux puits. Ce tableau est la version courte, c’est-à-

dire qu’il contient seulement les lignes correspondant au potentiel de risque retenu pour 

chacune des activités anthropiques inventoriées (lignes où la dernière colonne a été cochée). 

Le tableau complet des activités anthropiques est inclus dans le tableau fourni en pièce jointe. 

Afin de faciliter l’interprétation du tableau, les activités anthropiques ont été classées en 

fonction de l’aire de protection dans laquelle elles surviennent (immédiate > intermédiaire > 

éloignées). De plus, au sein des aires de protection, les activités anthropiques ont également 

été classées en fonction de leur potentiel de risque retenu (très élevé > élevé > moyen > faible 

> très faible).  
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Tableau 4 - Résultats de l’inventaire des activités anthropiques et des menaces qu’elles représentent pour la prise d’eau 
souterraines X0009682-1 de Beauharnois 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description de 
l'activité 

anthropique 

Nom de la 
compagnie ou du 

propriétaire 
responsable de 

l'activité 

Coordonnées de la 
compagnie ou du 

propriétaire responsable de 
l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de protection 
dans laquelle est 
réalisée l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description de 
l'ajustement 

Fréquence 
Potentiel 
de risque 

obtenu 

Potentiel 
de risque 

retenu 

Fosse 
d'épuration 

agricole 

Lieu 
d'entreposage des 

matière fécales 
des bovins  

Ferme Péladeau et 
fils 

7520, route 132, 
Salaberry-de-Valleyfield, 

(Québec) 
8199 

Autres 
activités 
agricoles 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Pâturage 
Lieu de pâturage 

de vaches 
Ferme Péladeau 

798, chemin du Canal de 
Beauharnois, 

Melocheville, (Québec), J0S  
1J0 

8191 
Terrain de 

pâture et de 
pacage 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et le 
stockage de sels 
de voirie sur la 

route 132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), J6K  
1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Substances 
inorganiques  

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Ateliers de 
réparation 
automobile 

Atelier de 
réparation de 

véhicules 
automobile 

Garage Jean-Marc 
Labelle  

14, 1re Avenue,  
Beauharnois, (Québec), J6N  

0E9  
Téléphone: (514) 497-6884 

6411 

Service de 
réparation 

d’automobile
s (garage) 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure Aucun Occasionnel Très faible X 

 

Champs 
agricoles 

Culture de maïs et 
de soya 

(principalement) 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 813 
Production 
végétale 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Pesticides Catastrophique Grave 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Élevé X 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et le 
stockage de sels 
de voirie sur la 

route 132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), J6K  
1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques  

Sérieuse Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 

Autoroutes 

Ruissellement de 
l'autoroute 30 
(autoroute de 

l'acier) 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), J6K  
1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 

4510 Autoroute 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques  

Sérieuse Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 

Rectangle
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Line

Line
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Télécopieur: (450) 698-3452 
Courriel : 

dm@transports.gouv.qc.ca Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 

Pipeline 
Pipeline 

transportant du 
gaz 

TRANSCANADA 
PIPELINES 

LIMITED 
Téléphone: 1-888-982-7222 4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution d'un 

niveau 
Rare Faible X 

Station de test  
Poste de livraison 

et 
embranchement 

Gaz métro 
606, rang Sainte-Marie Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution d'un 

niveau 
Rare Faible X 

Station de 
mesure de gaz 

naturel 

Station de 
mesurage 

TC Énergie 
671, rang Sainte-Marie Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution d'un 

niveau 
Rare Faible X 

Chemin de fer 

Emplacement d'un 
chemin de fer. 

Transport 
ferroviaire. 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 
Chemin de 

fer 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques  

Mineure Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure 
Diminution d'un 

niveau 
Fréquent Faible X 
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Tableau 5 - Résultats de l’inventaire des activités anthropiques et des menaces qu’elles représentent pour la prise d’eau 
souterraines X0009682-2 de Beauharnois 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description de 
l'activité 

anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 
du propriétaire 
responsable de 

l'activité 

Coordonnées de la 
compagnie ou du 

propriétaire responsable 
de l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de protection 
dans laquelle est 
réalisée l'activité 

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de risque 

obtenu 

Potentiel 
de risque 

retenu 

Fosse 
d'épuration 

agricole 

Lieu d'entreposage 
des matière fécales 

des bovins  

Ferme Péladeau 
et fils 

7520, route 132, 
Salaberry-de-Valleyfield, 

(Québec) 
8199 

Autres 
activités 
agricoles 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Nitrites et nitrates Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances organiques Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et le 

stockage de sels de 
voirie sur la route 

132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de protection 
intermédiaire 

(portion au-delà de 
l’aire de protection 

immédiate) 

Substances inorganiques  Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances organiques Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

 

Champs 
agricoles 

Culture de maïs et 
de soya 

(principalement) 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 813 
Production 
végétale 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Pesticides Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Élevé X 

Autoroutes 

Ruissellement de 
l'autoroute 30 
(autoroute de 

l'acier) 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4510 Autoroute 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances inorganiques  Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances organiques Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Pipeline 
Pipeline 

transportant du gaz 

TRANSCANADA 
PIPELINES 

LIMITED 
Téléphone: 1-888-982-7222 4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances inorganiques Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Rare Faible X 

Station de 
test  

Poste de livraison 
et embranchement 

Gaz métro 

606, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances inorganiques Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Rare Faible X 

Station de 
mesure de 
gaz naturel 

Station de 
mesurage 

TC Énergie 

671, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances inorganiques Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Rare Faible X 

Chemin de 
fer 

Emplacement d'un 
chemin de fer. 

Transport 
ferroviaire. 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 
Chemin de 

fer 

Aire de protection 
éloignée (portion au-

delà des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances inorganiques  Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances organiques Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 
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La Figure 5 - Emplacements possibles des activités anthropiques les plus importantes pour les 

prises d’eau souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois, ci-dessous, permet de 

visualiser les emplacements possibles des activités anthropiques les plus importantes (celles 

présentant un potentiel de risque moyen, élevé ou très élevé). Cette carte pourra également 

être utilisée afin d’établir les priorités d’action. 

 

Figure 5 - Emplacements possibles des activités anthropiques les plus importantes 
pour les prises d’eau souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois 
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Comme il est possible de le constater dans les tableaux 4 et 5, aucune menace n’est présente 

dans l’aire de protection immédiate des deux prises. Au total, 12 activités anthropiques ont été 

recensées dans l’aire de protection intermédiaire et éloignée. De ce nombre, deux activités 

présentent un potentiel de risque élevé, trois activités anthropiques présentent un potentiel de 

risque moyen, six activités présentent un potentiel de risque faible et une activité présente un 

potentiel de risque très faible. Seules les activités représentant un risque moyen et élevé sont 

présentées ci-dessous : 

Aires de protection intermédiaire des deux prises : 

- La fosse d’épuration agricole représente un risque moyen  

- Le ruissellement provenant de la route 132 représente un risque moyen ; 

Aires de protection intermédiaire de la prise X0009682-1 (puits P2, 3e avenue) : 

- Les pâturages représentent un risque moyen ; 

Aires de protection éloignée des deux puits : 

- Les champs agricoles représentent un risque élevé 
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3. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ÉVÉNEMENTS POTENTIELS ET 

DE L’ÉVALUATION DES MENACES QU’ILS REPRÉSENTENT 
 

Les résultats de l’inventaire des événements potentiels, réalisé selon les précisions données 

à la section 3.2.2 du Guide, sont présentés ici. Ils sont accompagnés des résultats de 

l’évaluation des menaces que représentent ces événements potentiels, obtenus suivant la 

démarche présentée à la section 3.3 du Guide. Cette section permet de répondre aux 

exigences formulées aux paragraphes 4 et 5 du premier alinéa de l’article 68 du RPEP en ce 

qui concerne les événements potentiels.  

Un événement potentiel est une situation imprévisible, qui est associée à une 

activité anthropique et qui représente un risque de contamination chimique ou 

microbiologique pour l’eau de surface. Il peut notamment s’agir d’un 

déversement accidentel à la suite d’une fausse manœuvre, d’un feu, d’une 

explosion ou d’un événement météorologique pouvant affecter une activité 

anthropique. – (Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des 

sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec, p.70) 

Les Tableau 6 - Résultats de l’inventaire des événements potentiels et de l’évaluation des 

menaces qu’ils représentent pour la prise d’eau souterraines X0009682-1 de Beauharnois et 

Tableau 7 - Résultats de l’inventaire des événements potentiels et de l’évaluation des menaces 

qu’ils représentent pour la prise d’eau souterraines X0009682-2 de Beauharnois permettent 

de visualiser l’ensemble des événements potentiels répertoriés, les types de contaminants 

produits ainsi que leur niveau de risque associé. Ces tableaux sont les versions courtes, c’est-

à-dire qu’elles contiennent seulement les lignes correspondantes au potentiel de risque retenu 

pour chacun des évènements potentiels inventoriés (lignes où la dernière colonne a été 

cochée). Les tableaux complets des évènements potentiels sont inclus dans le tableau fourni 

en pièce jointe. Afin de faciliter l’interprétation des tableaux, les événements potentiels ont été 

classés en fonction de l’aire de protection dans laquelle ils surviennent (immédiate > 

intermédiaire > éloignées). De plus, au sein des aires de protection, les événements potentiels 

ont également été classés en fonction de leur potentiel de risque retenu (très élevé > élevé > 

moyen > faible > très faible).  
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Tableau 6 - Résultats de l’inventaire des événements potentiels et de l’évaluation des menaces qu’ils représentent pour 
la prise d’eau souterraines X0009682-1 de Beauharnois 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropique 
associée à 

l'événement 
potentiel 

Description de 
l'activité 

anthropique 
associée à 

l'événement 
potentiel 

Nom de la 
compagnie ou 
du propriétaire 
responsable de 

l'activité 

Coordonnées de la 
compagnie ou du 

propriétaire responsable 
de l'activité 

Code CUBF 
de l'activité 
anthropique 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans laquelle 
est réalisée 

l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Probabilité 

Potentiel de 
risque 
obtenu 

Potentiel de 
risque 
retenu 

Risque de fuite 
de 

microorganismes 
provenant de 

déjections 
animales  

Fosse 
d'épuration 

agricole 

Lieu 
d'entreposage 
des matière 
fécales des 

bovins  

Ferme Péladeau 
et fils 

7520, route 132, 
Salaberry-de-Valleyfield, 

(Québec) 
8199 

Autres 
activités 
agricoles 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Possible Faible   

Risque de fuite 
de 

microorganismes 
provenant de 

déjections 
animales  

Pâturage 
Lieu de 

pâturage de 
vaches 

Ferme Péladeau 

798, chemin du Canal de 
Beauharnois, 

Melocheville, (Québec), 
J0S  1J0 

8191 
Terrain de 

pâture et de 
pacage 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Possible Faible   

Risque 
d'infiltration de 
contaminants 

provenant 
d'installations 

septiques 
désuettes 

Résidences 
dont les 

installations 
sanitaires 

sont 
vetustes 

Résidences 
privées où les 
installations 

septiques sont 
vétustes, 

favorisant la 
fuite de 

contaminants. 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 1100 
Chalet ou 
maison de 
villégiature 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure Aucun Possible Très faible   

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Risque 
d'infiltration et de 
ruissellement de 
sel déglaçant ou 

hydrocarbure 
suite à un 
accident 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et 
le stockage de 
sels de voirie 

sur la route 132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-
3400 

Télécopieur: (450) 698-
3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Risque 
d'infiltration si 

déversement de 
contaminants 

Ateliers de 
réparation 
automobile 

Atelier de 
réparation de 

véhicules 
automobile 

Garage Jean-
Marc Labelle  

14, 1re Avenue,  
Beauharnois, (Québec), 

J6N  0E9  
Téléphone: (514) 497-

6884 

6411 

Service de 
réparation 

d’automobiles 
(garage) 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun 
Peu 

probable 
Très faible X 

 

Risque de 
ruissellement et 
d'infiltration de 
contaminants 

agricoles suite à 
l'épendange de 
pesticides et/ou 

d'engrais 

Champs 
agricoles 

Culture de maïs 
et de soya 

(principalement) 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 813 
Production 
végétale 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Pesticides Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 
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Risque de bris 
du pipeline et de 
déversement de 

contaminant 

Pipeline 
Pipeline 

transportant du 
gaz 

TRANSCANADA 
PIPELINES 

LIMITED 

Téléphone: 1-888-982-
7222 

4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque de bris et 
de déversement 
de contaminants 
provenant de la 

station 

Station de 
test  

Poste de 
livraison et 

embranchement 
Gaz métro 

606, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque de bris et 
de déversement 
de contaminant 
provenant de la 

station 

Station de 
mesure de 
gaz naturel 

Station de 
mesurage 

TC Énergie 

671, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque 
d'infiltration et de 
ruissellement de 
sel déglaçant ou 

hydrocarbure 
suite à un 
accident 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et 
le stockage de 
sels de voirie 

sur la route 132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-
3400 

Télécopieur: (450) 698-
3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Risque 
d'infiltration et de 
ruissellement de 
sel déglaçant ou 

hydrocarbure 
suite à un 
accident 

Autoroutes 

Ruissellement 
de l'autoroute 
30 (autoroute 

de l'acier) 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-
3400 

Télécopieur: (450) 698-
3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4510 Autoroute 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Risque 
d'infiltration de 
contaminant 
suite à un 

déraillement 

Chemin de 
fer 

Emplacement 
d'un chemin de 
fer. Transport 

ferroviaire. 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 
Chemin de 

fer 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà des aires 
de protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques  

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Peu 
probable 

Très faible X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Peu 
probable 

Très faible X 

 

 

  

Rectangle



29 
 

Tableau 7 - Résultats de l’inventaire des événements potentiels et de l’évaluation des menaces qu’ils représentent pour 
la prise d’eau souterraines X0009682-2 de Beauharnois 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropique 
associée à 

l'événement 
potentiel 

Description de 
l'activité 

anthropique 
associée à 

l'événement 
potentiel 

Nom de la 
compagnie ou 
du propriétaire 
responsable de 

l'activité 

Coordonnées de la 
compagnie ou du 

propriétaire responsable 
de l'activité 

Code CUBF 
de l'activité 
anthropique 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans laquelle 
est réalisée 

l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Probabilité 

Potentiel de 
risque 
obtenu 

Potentiel de 
risque 
retenu 

Risque de fuite 
de 

microorganismes 
provenant de 

déjections 
animales  

Fosse 
d'épuration 

agricole 

Lieu 
d'entreposage 
des matière 
fécales des 

bovins  

Ferme Péladeau 
et fils 

7520, route 132, 
Salaberry-de-Valleyfield, 

(Québec) 
8199 

Autres 
activités 
agricoles 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-delà 

de l’aire de 
protection 

immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Possible Faible   

Risque 
d'infiltration de 
contaminants 

provenant 
d'installations 

septiques 
désuettes 

Résidences 
dont les 

installations 
sanitaires 

sont 
vetustes 

Résidences 
privées où les 
installations 

septiques sont 
vétustes, 

favorisant la 
fuite de 

contaminants. 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 1100 
Chalet ou 
maison de 
villégiature 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-delà 

de l’aire de 
protection 

immédiate) 

Nitrites et 
nitrates 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure Aucun Possible Très faible   

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Risque 
d'infiltration et de 
ruissellement de 
sel déglaçant ou 

hydrocarbure 
suite à un 
accident 

Routes 

L’épandage, la 
manutention et 
le stockage de 
sels de voirie 

sur la route 132 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-
3400 

Télécopieur: (450) 698-
3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4520 Boulevard 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-delà 

de l’aire de 
protection 

immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

 

Risque de 
ruissellement et 
d'infiltration de 
contaminants 

agricoles suite à 
l'épendange de 
pesticides et/ou 

d'engrais 

Champs 
agricoles 

Culture de maïs 
et de soya 

(principalement) 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires 813 
Production 
végétale 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Pesticides Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque de bris 
du pipeline et de 
déversement de 

contaminant 

Pipeline 
Pipeline 

transportant du 
gaz 

TRANSCANADA 
PIPELINES 

LIMITED 

Téléphone: 1-888-982-
7222 

4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque de bris et 
de déversement 
de contaminants 
provenant de la 

station 

Station de 
test  

Poste de 
livraison et 

embranchement 
Gaz métro 

606, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 
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Risque de bris et 
de déversement 
de contaminant 
provenant de la 

station 

Station de 
mesure de 
gaz naturel 

Station de 
mesurage 

TC Énergie 

671, rang Sainte-Marie 
Estate, 

Salaberry-de-Valleyfield, 
(Québec), J6S  6L5 

4823 

Transport 
et gestion 
du gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Risque 
d'infiltration et de 
ruissellement de 
sel déglaçant ou 

hydrocarbure 
suite à un 
accident 

Autoroutes 

Ruissellement 
de l'autoroute 
30 (autoroute 

de l'acier) 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, 
bureau 200, 

Châteauguay, (Québec), 
J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-
3400 

Télécopieur: (450) 698-
3452 

Courriel : 
dm@transports.gouv.qc.ca 

4510 Autoroute 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Risque 
d'infiltration de 
contaminant 
suite à un 

déraillement 

Chemin de 
fer 

Emplacement 
d'un chemin de 
fer. Transport 

ferroviaire. 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 
Chemin de 

fer 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-delà 
des aires de 
protection 

intermédiaires) 

Substances 
inorganiques  

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Peu 
probable 

Très faible X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Peu 
probable 

Très faible X 
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La carte présentée à la Figure 6 - Emplacements possibles des évènements potentiels des 

prises d’eau souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois, ci-dessous, permet de 

visualiser les emplacements possibles des événements potentiels qui présentent un risque 

moyen, élevé ou très élevé, dans les différentes aires de protection des deux puits. Cette carte 

pourra également être utilisée afin d’établir les priorités d’action. 

 

Figure 6 - Emplacements possibles des évènements potentiels des prises d’eau 
souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois  
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Tout comme pour les menaces anthropiques, il n’y a aucun événement potentiel pouvant 

affecter la quantité ou la qualité de l’eau au niveau de l’aire immédiate de protection des deux 

prises d’eau souterraines.  

Pour la prise X0009682-1 (puits P2 3e avenue), le risque de fuites de microorganismes 

provenant de déjections animales des fosses agricoles ou des pâturages, du risque 

d’infiltration de contaminants provenant d’installations septiques désuètes et le risque 

d'infiltration et de ruissellement de sel déglaçant ou d’hydrocarbures, suite à un accident sur la 

route, sont les évènements potentiels de risque moyen identifiés au niveau de l’aire 

intermédiaire. Quatre évènements potentiels de risque moyen ont été identifiés dans l’aire de 

protection éloignée de cette prise. Deux de ces évènements concernent le risque de bris et de 

déversements de contaminants provenant d’une station de test ou de mesure de gaz naturel. 

Les autres événements concernent le risque de ruissellements et d’infiltration de contaminants 

agricoles suite à l'épandage de pesticides et d'engrais, associés à un risque élevé, ainsi que 

le risque de bris du pipeline et de déversements de contaminants, associés à un risque moyen.          

Certains des mêmes évènements potentiels de risque moyen identifiés pour la prise 

X0009682-1 (puits P2 3e avenue) sont également présents pour la prise X0009682-2 (puits 

PP-2010-01). En ce qui concerne l’aire intermédiaire, il s’agit du risque relié à la fosse 

d’épuration agricole et aux routes. Pour ce qui est de l’aire éloignée, il s’agit de la présence 

des champs agricoles qui présentent un risque élevé au niveau du ruissellement et de 

l’infiltration des contaminants suite à l'épandage de pesticides et/ou d'engrais. Aucun 

événement potentiel de risque moyen ne se situe dans l’aire éloignée de ce puits. 
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4. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES AFFECTATIONS DU 

TERRITOIRE 

Les résultats de l’inventaire des affectations du territoire, effectué selon les précisions 

mentionnées à la section 3.2.3 du Guide, sont présentés dans la section suivante. Pour 

chacune des affectations du territoire, le rapport inclut une liste des activités anthropiques 

permises qui représentent un risque pour la qualité ou la quantité de l’eau exploitée par le 

prélèvement ainsi qu’une brève description de la nature et de l’ampleur de ce risque. Cette 

section permet de répondre à l’exigence formulée aux paragraphes 4 et 5 du premier alinéa 

de l’article 68 du RPEP en ce qui concerne les affectations du territoire. Le Guide de réalisation 

des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au 

Québec stipule que : 

Une affectation du territoire trace « un portrait de la vocation actuelle d’un 

territoire ou encore celle vers laquelle on désire tendre dans le futur. Elle est 

établie à partir des potentiels et des contraintes d’un milieu » (MAMH, 2010). 

Les affectations d’un territoire sont présentées, à l’échelle d’une municipalité 

régionale de comté, dans le schéma d’aménagement et de développement. 

Elles sont aussi traduites de façon plus précise dans les plans d’urbanisme et 

les règlements de zonage des municipalités. – (Guide de réalisation des 

analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau 

potable au Québec, p.70) 

L’inventaire des affectations du territoire effectué au cours de la démarche de l’analyse de 

vulnérabilité permettra de prévoir les modifications à apporter au schéma d’aménagement et 

de développement, de manière à éviter l’implantation d’activités pouvant affecter la qualité et 

la quantité de l’eau exploitée. De plus, cet inventaire permettra d’identifier les endroits à 

préserver afin d’assurer la pérennité des sources d’eau potable. 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser l’ensemble des affectations du territoire 

répertoriées, leur impact sur la protection (risque pour la protection ou contribution à la 

protection) ainsi que leur niveau de risque associé aux activités permises.  
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Tableau 8 - Résultats de l’inventaire des affectations du territoire des prises d’eau souterraines X0009682-1 et 
X0009682-2 de Beauharnois 

Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

que touche l'affectation 

Affectation 
représentant un 

risque ou 
contribuant à la 

protection 

Nom de l'activité anthropique 
permise représentant un risque 

Description de la nature et de l'ampleur du 
risque associé à l'activité anthropique 

permise 

Zone urbaine 
Aires de protection 

immédiate et intermédiaire 
Affectation 

représentant un risque 

Construction de bâtiments en 
grande densité 

Forte densité de bâtiments et de surface 
imperméabilisées. Risque élevé. Construction de routes et autres 

surfaces imperméabilisées en forte 
densité 

Présence d'industries polluantes 
Présence d'industrie polluant l'écosystème en 

plus d'augmenter la surface imperméabilisée du 
territoire. Risque très élevé. 

Zone agricole 

Aires de protection 
intermédiaire et éloignée 
(à l’exclusion de l’aire de 

protection immédiate) 

Affectation 
représentant un risque 

Agriculture - culture végétale 
Production végétale (principalement maïs et 
soya), épendage de fertilisant et pesticides. 

Risque élevé. 

Agriculture - Culture animale 
Production animale, production de matière 
organique contenant des microorganismes 

nocifs. Risque moyen. 

Zone de milieux 
humides 

Aire de protection 
éloignée (portion au-delà 

de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation contribuant 
à la protection 

Conservation de milieux humides 
naturels 

La conservation des milieux humides permet de 
filtrer l'eau drainant vers le cours d'eau 
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La carte présentée à la Figure 7 - Affectations du territoire des différentes aires de protection 

des prises d’eau souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois, ci-dessous, permet 

de visualiser les différentes affectations du territoire pour les différentes aires de protection des 

deux puits. Cette carte pourra également être utilisée afin d’établir les priorités d’action. 

 

Figure 7 - Affectations du territoire des différentes aires de protection des prises d’eau 
souterraines X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois 

Rectangle

Rectangle

Rectangle



36 
 

Les menaces reliées aux affectations du territoire semblent être le reflet des menaces 

inventoriées pour les activités anthropiques et les événements potentiels. Ce sont les mêmes 

affectations du territoire pour les deux puits à cause de leur proximité. En ce qui concerne les 

aires immédiates et intermédiaires de protection des prises, une seule affectation peut avoir 

un impact sur la qualité de l’eau exploitée par celles-ci :  

- L’affectation urbaine représente deux risques différents. Le premier est un risque élevé 

en raison de la forte densité des bâtiments et des surfaces imperméabilisées. Ces 

surfaces de sols compactés recouverts de matériaux plus ou moins imperméables tel 

les stationnements et les sols nus sans végétaux contribuent, entre autres, à réduire 

l’infiltration de l’eau dans le sol et ainsi réduisent le volume d’eau qui recharge la nappe 

souterraine. Le deuxième est un risque très élevé étant donné la présence d'industries 

polluantes qui font croître aussi les surfaces imperméabilisées du territoire. 

L’affectation du territoire pouvant avoir un impact significatif sur la qualité de l’eau dans l’aire 

intermédiaire et éloignée est : 

- L’affectation agricole. En effet, la majorité du territoire des aires de protection des prises 

d’eau souterraine de Beauharnois est consacrée à l’agriculture. Le risque est élevé dû 

au fait que les agriculteurs épandent des fertilisants et des pesticides. Effectivement, la 

plupart des terres sont consacrées à la culture du maïs et du soya, deux cultures 

requérant beaucoup d’engrais et de pesticides. Aux risques reliés à l’épandage, il faut 

ajouter celui de l’entreposage de ces substances organiques et fertilisantes. Une fuite 

dans les lieux d’entreposages est toujours possible. De plus, l’élevage de bovin 

contribue à la production de matières organiques contenant des microorganismes nocifs 

représentant un risque élevé de contamination.  

Bien que plusieurs affectations du territoire puissent contribuer à l’apport de contaminants à la 

prise d’eau, il est toutefois essentiel de souligner la présence d’une affectation vouée à la 

conservation des milieux humides naturels dans l’aire éloignée de protection. En effet, la zone 

de milieux humides du parc régional de Beauharnois-Salaberry peut certainement contribuer 

à la protection de la qualité de l’eau du site de prélèvement en filtrant l’eau provenant des 

terres et en y retenant les contaminants. 
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5. IDENTIFICATION DES CAUSES PROBABLES DES PROBLÈMES 

AVÉRÉS SOULEVÉS PAR LES INDICATEURS DE VULNÉRABILITÉ 

AYANT UN NIVEAU MOYEN OU ÉLEVÉ 
 

Le Tableau 9 - Identification des causes probables des problèmes avérés soulevés par les 

indicateurs de vulnérabilité ayant un niveau moyen ou élevé des prises d’eau souterraine 

X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois permet d’identifier et de décrire les causes 

probables de la vulnérabilité aux pénuries d’eau pour les prises d’eau souterraine de la ville de 

Beauharnois. Cet inventaire a été réalisé selon les indications de la section 3.4 du Guide de 

réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau 

potable au Québec. Cette section permet de répondre à l’exigence formulée au paragraphe 6 

du premier alinéa de l’article 68 du RPEP. 
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Tableau 9 - Identification des causes probables des problèmes avérés soulevés par les indicateurs de vulnérabilité 
ayant un niveau moyen ou élevé des prises d’eau souterraine X0009682-1 et X0009682-2 de Beauharnois 

Identification du 
problème avéré 

Description 
du problème 

avéré 

Description des 
données ayant servi 
à définir le problème 

avéré 

Indication 
des causes 

Type de 
cause 

Description de la cause 
Aire ou combinaison 

d’aires de protection où 
est située la cause 

Présence dans 
l'inventaire des 

activités 
anthropiques 

Pénurie d'eau en 
2019 

Il y a presque 
eut une 
pénurie d'eau 
au cours de 
l'été 2019 

Selon la chef de la 
division de la gestion 
des eaux de la ville de 
Beauharnois, il y a 
pratiquement eut une 
pénurie d'eau au cours 
de l'été 2019. 

Bris dans les 
installations 

Anthropique 

Une série de bris dans les 
installations d'eau potables 
ont diminuer les capacité de 
l'usine de filtration en 2019 

Aire de protection 
immédiate 

Non 

Pénurie d'eau en 
2019 

Il y a presque 
eut une 
pénurie d'eau 
au cours de 
l'été 2019 

Selon la chef de la 
division de la gestion 
des eaux de la ville de 
Beauharnois, il y a 
pratiquement eut une 
pénurie d'eau au cours 
de l'été 2019. 

Série de 
canicule 

Naturelle 

Une série d'importantes 
canicules ainsi que le 
manque de précipitation au 
cours de l'été 2019 on s'en 
doute contribuée à la baisse 
des niveaux des eaux 
souterraines 

Toutes les aires de 
protection 

Non 
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Le seul problème avéré ayant affecté la quantité de l’eau exploitée par les prises d’eau 

souterraine de Beauharnois est arrivé en 2019. Selon un employé de la division de la gestion 

des eaux de la ville de Beauharnois, il y a pratiquement eu une pénurie d'eau au cours de l'été 

2019. Des causes anthropiques et naturelles sont responsables de cette pénurie. Tout d’abord, 

une série de bris dans les installations d'eau potable a diminué les capacités de l'usine de 

filtration durant cette année. De plus, les précipitations sous forme de pluie et de neige 

permettent en grande partie la recharge de la nappe d’eau dans le secteur de la Ville de 

Beauharnois en plus de l’évapotranspiration. Cependant, la moyenne des précipitations reçues 

dans la région en 2019 a été moindre qu’à l’habitude (MELCC, 2021). Sans oublier la série de 

canicules importantes qui s’est abattue sur le Québec la même année et qui a sans doute 

contribué à diminuer le niveau des eaux souterraines.  

Priorité 1 – Prévention de bris dans les installations 

Que ce soit dans les installations de prélèvement ou de traitement d’eau potable, il est possible 

et normal que des bris surviennent, puisque les équipements se dégradent avec le temps ou 

encore pour d’autres raisons. La réparation de ces bris peut être coûteuse et complexe. La 

prévention, par la mise en place de plans d’actions et de budget d’urgence, ainsi que des 

inspections régulières peuvent contribuer à faciliter et améliorer l’efficacité de la réaction lors 

de ces évènements. Il pourrait être utile de réviser le protocole d’inspection et d’entretien des 

équipements afin d’y faire des ajustements suite aux expériences vécues en 2019. Il est 

recommandé de se référer au Guide de bonnes pratiques d’exploitation des installations de 

distribution d’eau potable (2017) du MELCC afin de guider la prise de décision.    

Priorité 2 – Faire face au changement climatique  

L’une des conséquences connues des changements climatiques est l’augmentation de la 

fréquence et de l’intensité des vagues de chaleur. Il est donc à prévoir que le scénario vécu 

en 2019 sera éventuellement de retour dans les années à venir, et même de façon plus 

accentuée et récurant. La municipalité devrait penser à installer un réservoir d’urgence pour 

pallier ce problème. Les portraits climatiques de la Montérégie1 rendus disponibles par le 

consortium Ouranos peuvent aider la ville de Beauharnois à planifier les scénarios probables. 

Ce travail devra être réalisé de manière concertée, en collaboration avec les municipalités et 

MRC situées dans l’aire de protection éloignée, soit la ville de Salaberry-de-Valleyfield et la 

MRC de Beauharnois-Salaberry. Les gestionnaires d’Hydro-Québec impliqués au barrage de 

Beauharnois devront également être impliqués dans la recherche d’une approche intégrée à 

la protection des sources d’eau souterraine. Le comité ZIP HSL et l’OBV SCABRIC sont bien 

positionnés pour accompagner la ville de Beauharnois dans la démarche qui permettra 

d’établir un plan d’action concerté à l’échelle de l’aire de protection éloignée des prises d’eau 

souterraine, de même que l’aire de protection éloignée de la prise d’eau de surface. 

 

                                            
1 https://www.ouranos.ca/portraits-climatiques/#/regions/27 
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6. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Cette section a pour but d’achever le rapport afin de fournir un maximum d’informations et de 

précisions.  

Délimitation des aires de protection  

Les travaux de délimitation des aires de protection et l'évaluation de la vulnérabilité 

intrinsèque ont été réalisés par les hydrogéologues de la compagnie AGÉOS. 

Nouveaux puits 

La ville de Beauharnois est présentement en processus pour l’ajout de deux prises d’eau 

souterraine à Melocheville. Cela devrait diminuer le risque de manquer d’eau en cas de 

sécheresse comme ce fuit presque le cas en 2019.  
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7. INFORMATIONS MANQUANTES  

 

Il se peut que certaines données ne soient pas accessibles voir non connues. Aussi, malgré 

une recherche importante, des ouvrages de surverses, des exutoires d’eau pluviale ou encore 

de nouvelles menaces non répertoriées peuvent exister.  
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8. CONCLUSION 
 

L’analyse de vulnérabilité des prises d’eau de surface ou souterraine vouées à la production 

d’eau potable, tel qu’exigé par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur production 

(RPEP), est une démarche nécessaire afin de permettre aux responsables des prélèvements 

de connaître les menaces anthropiques pouvant affecter la qualité et la quantité des eaux 

exploitées. Une fois les menaces anthropiques inventoriées, un potentiel de risque a pu être 

attribué à chacune des activités. Cette acquisition de connaissances est donc la première 

étape vers une meilleure protection des sources d’eau potable sur le territoire québécois.  

L’analyse de vulnérabilité des prises souterraines de la ville de Beauharnois servira à établir 

les priorités d’action lors de l’élaboration d’un plan de protection ainsi qu’à sélectionner les 

mesures d’urgence à mettre en place par l’administration de la ville. 

Sur la base des données inventoriées dans le cadre de l’analyse de vulnérabilité des prises 

d’eau souterraine de Beauharnois, les auteurs de ce rapport constatent que :  

 La vulnérabilité pour l’ensemble des aires de protection selon l’indice DRASTIC est 

moyenne. 

 Les principales menaces proviennent des milieux agricoles et du réseau routier. 

 Les prises d’eau souterraine sont vulnérables aux pénuries d’eau causées par les 

changements climatiques et aux bris des installations. Toutefois, comme la ville de 

Beauharnois est présentement en démarche pour la création de nouveaux puits, ce 

problème ne devrait plus se reproduire.  
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